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La session anglaise prorogée.—La question scolaire en Angleterre.—M. Mc
Kenna et la guerre aux écoles confessionnelles.—La persécution en 
France.—Les événements du Maroc.—j-Le monument à Gambetta.— 
Trente-sept ans après.—L’agitation anti cléricale en Italie.—Un décret 
disciplinaire relatif au mariage.—Une Encyclique du Pape sur le “ mo
dernisme ”,—La Ligue contre l’Index.—Une organisation secrète.—Divul
gation de documents.—Tentative avortée.—Sully-Prud’homme.—Son ta
lent et son oeuvre.—Mgr Fèvre.—Une vie de labeur et de lutte. — Au 
Canada.

La session anglaise a été prorogée le 28 août, et le Parlement 
britannique est en vacances pour jusqu’à novembre. Dans l’in
tervalle les ministres vont prononcer des discours contre la 
Chambre des Lords, qui les empêche de faire passer leurs mesu
res radicales. Vont-ils réussir à soulever l’opinion publique 
qui commence à se détourner d’eux?. Nous espérons que leurs 
efforts seront sans résultat et que l’échec attend leurs entrepri
ses. Car décidément il importe pour le bonheur de l’Angleterre 
que le règne de ce cabinet soit court. Sa politique étroite, anti
confessionnelle et arbitraire s’accentue de plus en plus. Le nou
veau ministre de l’instruction publique, M. McKenna, semble 
véritablement possédé de l’esprit sectaire. Il a déclaré la guerre 
aux écoles religieuses. Il poursuit leur affaiblissement et leur 
disparition par tous les moyens dont il dispose. Il a entrepris 
de faire disparaître devant les écoles officielles neutres toutes 
les écoles où l’on enseigne une religion particulière. Nous avons 
déjà parlé du mode qu’il a adopté pour suppléer à la loi anti
confessionnelle que la Chambre des Lords a repoussée. Il a eu 
recours à des règlements administratif s. Dans le cours du mois 
de juillet, il a rendu deux arrêtés, l’un relatif aux écoles nor
males, l’autre aux écoles secondaires. Voici, d’après un article 
paru dans les Etudes du 5 septembre, quelle en est la nature. 
Le principe que M. McKenna cherche à faire prévaloir, qu’il im-


